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LE MENSUEL 
 

Janvier 2018  

20 ANS POUR L’UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT DE LA MAURICIE ! 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certificats de reconnaissance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie (URLSM) souligne 
cette année son 20e anniversaire de fondation. Créez en 1998 pour 
soutenir le loisir et le sport en partenariat avec tous les intervenants 
concernés, l’URLSM est aujourd’hui un acteur significatif du loisir et du 
sport, de l’activité physique et du plein air en Mauricie. 
 
À l’occasion de cet anniversaire, le conseil d’administration a tenu le 
samedi 13 une activité de reconnaissance des partenaires. Plus d’une 
trentaine de partenaires étaient présents pour le 20e anniversaire.  
 
Vingt-cinq partenaires du monde municipal et scolaire, ainsi que des 
partenaires régionaux et nationaux ont été honorés.  
 
 
 
 

Plusieurs partenaires étaient présents afin de recevoir leur certificat de reconnaissance des mains du président de l’URLSM, 
M. Réal Julien et du directeur général de l’URLSM, M. Jean Marc Gauthier. 

 

Dre. Marie-Josée Godi 
Directrice de la santé publique et de la 

responsabilité populationnelle, CIUSS MCQ 

M. Réjean Carle 
Maire de Sainte-Ursule 

Représentant de la MRC de Maskinongé 

M. Guy Dessureault 
Maire de Saint-Roch-de-Mékinac 

Représentant de la MRC de Mékinac 

M. Jean-Yves Tremblay, pro-maire 
Ville de Shawinigan 
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M. Luc Martel, conseiller et M. Pierre-David 
Tremblay, maire 
Ville de La Tuque 

M. Alain Huard, directeur des Affaires 
étudiantes et communication 

Collège Shawinigan 

M. Jean-Yves Laforest, président 
Commission scolaire de l’Énergie 

M. Patrick Charlebois, vice-président 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy 

M. Marc H. Plante 
Député de Maskinongé 

Mme Jessica Côté, vice-présidente 
Secondaire en spectacle 
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RETOUR SUR LE 36e GALA SPORT-HOMMAGE DESJARDINS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

M. Luc Matel, administrateur de l’URLSM 

ainsi que M. Réal Julien, président de 

l’URLSM ont remis avec fierté le prix      

« Athlète ayant un handicap » à  

Mme Sarah-Claude Cyr 

Le 13 janvier dernier avait lieu le 36e Gala Sport-hommage 
Desjardins. Plusieurs athlètes, entraîneurs, officiels et bénévoles 
ont été récompensé pour leur efforts soutenus au cours de la 
dernière année.  
 
Merci aux membres du comité organisateur qui permet de 
reconnaître l’engagement de ces personnes année après année.  
 
 

M. Steve Lottinville, coordonnateur provincial 
Québec en Forme 

Mme Claire Pépin, directrice 
Ministère de la Culture et des Communications 

M. André Beauchesne, président 
Sport-hommage Mauricie 



 

4 

 

FORMATION NATIONALE EN ACCOMPAGNEMENT EN LOISIR DES PERSONNES HANDICAPÉES (FACC) 

 

 

 

 
 

FORMATION DU PROGRAMME NATIONAL DE CERTIFICATIONS DES ENTRAÎNEURS (PNCE) 
 

 
FORMATION NATION DE CERTIFICATION DES ENTRAÎNEURS  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MANDAT BÉNÉVOLA 

 
 

 

o Vous êtes responsable du camp de jour de votre municipalité 

ou votre organisme ? 

o Vous avez des jeunes vivant un handicap qui participe à votre 

camp de jour ? 

o Vous souhaitez avoir des accompagnateurs formés pour 

accompagner adéquatement vos participants vivant avec un 

handicap ?  

 

La Formation nationale en ACCompagnement en loisir des personnes handicapées (FACC) permet de développer des 

compétences et des aptitudes liées à l'accompagnement de personnes handicapées dans un contexte de loisir en milieu 

associatif, municipal ou récréatif. 

Pour avoir une formation, communiquez avec Mme. Hélène Houde  

Téléphone : 819 691-3075 #6538 ou par courriel : helene.houde@urlsmauricie.com 

 

Introduction à la compétition partie A (volet théorique) 

Date de la formation : 17 et 18 février 2018 

Endroit : Complexe sportif Alphonse-Desjardins, 260 Dessureault, Trois-Rivières 

Coût : 120 $ 

Horaire : 8 h 30 à 16 h 30 (les 2 jours) 

Date limite d’inscription : Jeudi 8 février 2018 

Cliquez ici pour vous inscrire 

 
Introduction à la compétition partie B (volet théorique) 

Date de la formation : 3 et 4 mars 2018 

Endroit : Complexe sportif Alphonse-Desjardins, 260 Dessureault, Trois-Rivières 

Coût : 120 $ 

Horaire : 8 h 30 à 16 h 30 (les 2 jours) 

Date limite d’inscription : Vendredi 23 février 2018 

Cliquez ici pour vous inscrire 

Avant de vous inscrire : veuillez vérifier auprès de votre fédération si le volet théorique n’est pas inclus dans leur formation. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme. Hélène Houde 

Téléphone : 819-691-3075 #6538 ou par courriel : helene.houde@urlsmauricie.com 

 

 
L’Avis sur l’éthique en loisir et en sport 

Basé sur une réflexion éthique, l’Avis a pour objectif principal la reconnaissance des valeurs à promouvoir, et ultimement, 

la préservation d’un milieu du loisir et du sport sûr et accueillant pour tous. On entend par éthique l’ensemble des principes 

moraux régissant le comportement. Les principes moraux découlent des valeurs adoptées par la personne et la société. 

Nous vous invitons à prendre connaissance du document « Avis sur l’éthique en loisir et sport » et y adhérer. 

 

Avis sur l’éthique en loisir et sport 

Formulaire d’adhésion  

https://thelocker.coach.ca/event/registration/2150
https://lecasier.coach.ca/event/registration/2218?language=fr
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/SLS/sport_loisir_act_physiqu
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/SLS/promotion_securite/201
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JOUER POUR JOUER 
Patinage de vitesse 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

  
  
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

L’URLSM permet en nouveauté cette année d’initier les enfants âgés entre 6 et 12 ans au 
patinage de vitesse dans le cadre du programme de Jouer pour Jouer. L’objectif est de 
faire connaître un sport moins accessible et d’utiliser les patinoires extérieures de la région. 
Pour la première saison, les MRC de Maskinongé et de Mékinac ont été les territoires pilotes.  
 
 
 
 

La passion du patinage de vitesse 
Nous avons pu compter sur le dévouement et la passion de la famille Delicato 
pour débuter le projet dans la MRC de Maskinongé. En effet, Robert Delicato 
a pris plusieurs heures pour assembler et aiguiser les 80 paires de patins 
destinés aux enfants, sans compter toute la logistique qui s’en est suivi.  La jeune 
Charleen Delicato, ancienne athlète des Élans de Trois-Rivières, a partagé sa 
passion auprès des jeunes en participant à Jouer pour Jouer dans deux 
municipalités avec l’aide de son père. Un remerciement spécial à Isabelle          
St-Louis, qui assure la coordination entre l’URLSM et les besoins sur le terrain. 
Un énorme merci pour votre collaboration et le partage de votre passion aux 
enfants de la MRC de Maskinongé ! 
 
Du côté de la MRC de Mékinac, la présidente du club Les Étoiles Filantes de 
Saint-Tite, Chantal Paillé, a pris la responsabilité du projet en collaboration 
avec la MRC de Mékinac et les municipalités impliquées. Elle s’occupe de la 
logistique du matériel et de la programmation. Merci Mme Paillé ! 
 

MRC de Maskinongé 
Lors de la première journée, il y a eu douze participants à Yamachiche, sept à 
Saint-Barnabé et sept à Saint-Alexis-des-Monts pour un total de 26 enfants. 
 

MRC de Mékinac 
Du côté de Mékinac, la municipalité de Sainte-Thècle et de Saint-Adelphe ont 
initié 20 jeunes au patinage de vitesse. 
 
 

LES PARTENAIRES 

❖ URLSM 

❖ Devault 

❖ Fédération du patinage de vitesse 

❖ Club de patinage de vitesse, les Élans de Trois-Rivières 

❖ Club de patinage de vitesse, les Étoiles Filantes de St-Tite 

❖ Maski en forme 

❖ MRC de Maskinongé : 

o Yamachiche 

o Saint-Alexis-des-Monts 

o Saint-Barnabé 

o École Notre-Dame-de-la-Joie (Saint-Barnabé) 

❖ MRC de Mékinac 

o Sainte-Thècle 

o Saint-Adelphe 

 
 
 

La famille Delicato 

Sainte-Thècle 

Yamachiche 

Saint-Alexis-
des-Monts 

Saint-
Adelphe 
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STAGIAIRES 

 
 

 
 
 

   
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date Sport Lieu Contact 

3 février 2018 Tennis de table Complexe sportif Alphonse-Desjardins    
Trois-Rivières, 13 h 30 

Martin Marcotte 

martinmarcotte@hotmail.com  

4 février 2018 Haltérophilie École secondaire l’Escale 
Louiseville, 9 h 

Audrey Michaud 
audreymichaud84@hotmail.com 

10 février 2018 Taekwondo École Laflèche 
Shawinigan , 9 h 

Pascal Boisvert 
pascalboisvert.tkd@hotmail.fr 

11 février 2018 Patinage de vitesse Complexe sportif Alphonse-Desjardins  
Trois-Rivières, 17 h 

Geoffrey Jouvin 
dt@cpvtr.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carol-Ann Tellier 

Étudiante au baccalauréat en loisir, culture et tourisme 

Janvier à août 2018 

Poste : Conseillère en sport; Adjointe au Jeux du Québec 

J’avais déjà entendu parler des Jeux du Québec étant plus 

jeune, mais ce n’est qu’à la 2e session de mon baccalauréat 

en loisir, culture et tourisme que j’ai réellement découvert les 

Jeux du Québec. En effet, c’est à la suite d’une présentation 

de Mme. Anabel Plamondon, conseillère en loisir et sport à 

l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie (URLSM) 

que j’ai décidé que je voulais vivre l’expérience de 

missionnaire. Il y a eu à peine trois semaines entre le moment 

où j’ai pris ma décision et mon départ pour la 52e Finale des 

Jeux du Québec Alma 2017. J’ai adoré mon aventure et 

toutes les rencontres vécues. J’ai découvert l’URLSM et j’ai tout 

de suite demandé à Mme Plamondon si l’URLSM recevait des 

stagiaires. Bien que je ne sois pas une sportive dans l’âme, 

c’est quelque chose que je trouve beau, surtout chez les jeunes. 

C’est une fierté de faire partie d’une organisation qui a 

comme mandat de soutenir des événements dans le domaine 

du loisir, du sport, du plein air et de l’activité physique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Audrey Gélinas 

Étudiante au baccalauréat en communication sociale 

Janvier à avril 2018 

Poste : Agente aux communications pour l’URLSM 

Étant passionnée de sports depuis mon plus jeune âge, j’ai tout 

de suite eu un intérêt pour l’Unité régionale du loisir et du sport 

de la Mauricie (URLSM) lors de ma recherche de stage. J’ai 

été conquise par les valeurs de partenariat et de collaboration 

qui se dégageaient de l’URLSM et par les mandats axés sur 

l’adoption et le maintien des saines habitudes de vie. Comme 

l’activité physique et la saine alimentation font partie de mon 

quotidien, j’ai vu dans ce stage un fort désir de transmettre ces 

valeurs dans une visée professionnelle. La variété de tâches 

connexes aux communications telles la recherche, la 

planification et l’intervention est venue piquer ma curiosité et 

mon désir de faire partie de l’équipe de travail stimulante 

dont l’organisation est composée. C’est donc avec 

enthousiasme que je me joins à l’équipe à titre d’agente aux 

communications pour les quatre prochains mois.  

CALENDRIER DES FINALES RÉGIONALES 
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MANDAT BÉNÉVOLAT 
 

L’URLSM souhaite faire la promotion du « Portail des gestionnaires et 
des bénévoles » réalisé par l’Observatoire québécois du loisir.  Ainsi, 
à chaque édition du Mensuel, nous publierons un extrait d’une fiche 
disponible sur le site internet.  Pour l’édition du mois de janvier 2018, 
notre extrait présente la différence entre un OSBL et un OBNL. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

À VOTRE AGENDA 

 
 
 

 

 
 

13e Rencontre annuelle en loisir municipal 
 

Centre communautaire de St-Étienne-des-Grès 
1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès 
Mercredi 25 avril 2018, de 9h00 à 16h00 

 
Pour information : Roger Trudel 

Téléphone : 819 691-3075 poste 6536 
Courriel : roger.trudel@urlsmauricie.com 

 

OSBL ou OBNL : quelle appellation s’applique ? 

Quel mot choisir ? 

Au cours des dernières années, plusieurs organisations ont banni en quelque sorte l’appellation organisme sans but lucratif (OSBL) 

pour adopter plutôt l’appellation organisme à but non lucratif (OBNL). Pourtant, les lois n’ont pas changé et l’Office québécois de 

la langue française n’a pas modifié le Grand dictionnaire terminologique.  Cette fiche explique la différence entre ces 

dénominations et propose d’utiliser le terme OSBL dans le cas des corporations constituées en vertu de la troisième partie de la Loi 

sur les compagnies du Québec. 

D’où vient la différence? 

Il semble que la seule différence objective entre les deux appellations tient à la loi en vertu de laquelle une corporation est instituée.  

Le 17 octobre 2011, au Canada, est entrée en vigueur la « Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif » (Loi BNL). 

Comme son nom l’indique, cette loi utilise la locution OBNL. Au Québec, la troisième partie de la Loi sur les compagnies fait mention 

de « personnes morales ou associations n’ayant pas de capital-actions, constituées ou continuées par lettres patentes » (titre partie 

III) et (art. 218) « Sans intention de faire un gain pécuniaire, dans un but national, patriotique, religieux, philanthropique, charitable, 

scientifique, artistique, social, professionnel, athlétique ou sportif ou autre du même genre ».  

La Loi québécoise paraît, à première vue, moins explicite sur la dénomination. Cependant, le Registraire des entreprises, 

responsable de l’application de la Loi, utilise la formule « personne morale (ou organisme) sans but lucratif 

(http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/demarrer/ ). Voilà qui clarifie. 

 

En pratique, l’appellation OSBL semble donc mieux convenir aux corporations créées en vertu de la Loi québécoise.  

Pour accéder à la fiche complète, accéder au Portail en cliquant ici  

 

mailto:roger.trudel@urlsmauricie.com
http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/demarrer/
http://bel.uqtr.ca/1969/

